


Considérant que le projet, dans le cadre des réglementations encadrant son autorisation et sa réalisation
ainsi que des engagements du maître d’ouvrage, prendra en compte des mesures d’évitement et de
réduction d’impact adaptées concernant : 

- la prévention et gestion du risque inondation,

- la gestion des eaux pluviales,

- la préservation de la biodiversité,

- l’intégration dans le paysage et le patrimoine historique et architectural,

- la compatibilité de l’usage futur du site avec l’état actuel des milieux et du bâti à démolir (susceptibilité de
présence d’amiante et de risques de pollution des sols),

- la prise en compte des sensibilités (bruit, qualité de l’air en particulier) liées à la zone d’habitat proche
(habitations, camping),

- la question des mobilités et du stationnement ; 

Considérant qu’il ne ressort pas des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances
disponibles à ce stade, compte tenu des réglementations applicables à son autorisation et sa réalisation,
que le projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement et la santé humaine au titre de l’annexe
III de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement,
le projet de réalisation d’une ZAC sur la zone industrielle de l’Arsenal sur la commune de Rochefort
située à Rochefort dans le département de Charente-maritime, n’est pas soumis à la réalisation d’une
étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 2 avril 2019

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur adjoint

Olivier MASTAIN

Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact  
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux  :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après.

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Monsieur le ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)
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Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux
ou hiérarchique).
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